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INTRODUCTION : 
La consultation du 6 juillet, une première application de la réforme 

constitutionnelle sur la décentralisation 
 
 

 
 

 
 Pour la première fois, les électeurs de Corse seront consultés sur une 

organisation institutionnelle plusieurs fois modifiée en trente ans. 
 
 Les orientations sur lesquelles ils seront appelés à donner leur avis 

proposent de substituer à la collectivité territoriale de Corse et aux deux 
départements de Haute-Corse et de Corse-du-Sud, une collectivité unique 
subdivisée en deux conseils territoriaux, afin de permettre à leurs représentants 
d’agir conformément aux exigences de cohérence et de proximité de l’action 
publique. 

 
 Une telle réforme ne serait pas possible sans la révision 

constitutionnelle du 28 mars 2003, qui a affirmé le caractère décentralisé de 
l'organisation de la République. 

 
 En premier lieu, la révision constitutionnelle a inscrit les collectivités à 

statut particulier (ainsi que les régions) dans la liste des collectivités territoriales de la 
République reconnues par l’article 72 de la Constitution et a donné à la loi la 
possibilité de les substituer à une ou plusieurs collectivités dont l’existence était 
autrefois protégée par la loi fondamentale : communes, départements et, désormais, 
régions. 

 
 En second lieu, la réforme du 28 mars 2003 a inséré un article 72-1 

dans la Constitution aux termes duquel, « Lorsqu’il est envisagé de créer une 
collectivité territoriale dotée d’un statut particulier ou de modifier son 
organisation, il peut être décidé par la loi de consulter les électeurs inscrits 
dans les collectivités intéressées. » 

 
 La consultation, décidée par la loi, ne revêt que la valeur d’un 

simple avis, le Parlement restant libre d’élaborer le statut de son choix 
ultérieurement. Seuls seront consultés les électeurs inscrits sur les listes électorales 
des communes de l’île. 

 
  
 

 



FICHE 1 

Rappel de l’organisation institutionnelle actuelle de la Corse 
 

 
 

A) La Corse en quelques chiffres 
 
 

Organisation administrative : 
 

 Communes : 360 
 Cantons : 52 
 arrondissements : 5 
 Départements : 2 
 Une collectivité territoriale à statut particulier 

 
  Données géographiques : 
 
  260 196 habitants 
  30 habitants au kilomètre carré 
  1000 kilomètres de côtes 
  Point culminant de la montagne corse : 2 710 mètres 
 
 Données économiques : 
 
  Produit Intérieur Brut par habitant de 18 147 euros contre 24 369 au 

niveau national (chiffres de l’Insee de 2003) 
  92 fonctionnaires pour 1000 habitants contre 76 au niveau national 

(chiffres de l’Insee de 2002) 
  Taux de chômage de 10,2 % contre 9,2 au niveau national (chiffres du 

1er trimestre 2003) 
 
 Données électorales : 
 
  191 128 électeurs inscrits en Corse (104 630 en Haute-Corse et 86 498 

en Corse-du-Sud) 
  510 bureaux de vote (305 en Haute-Corse et 205 en Corse-du-Sud) 
  52 conseillers généraux (30 en Haute-Corse et 22 en Corse-du-Sud) 
  51 membres de l’Assemblée de Corse 
 
 
 
 
 
 
 



 
B) Deux départements depuis seulement 1975 

 
La Corse est divisée en deux départements depuis la loi n° 75-356 du 15 

mai 1975 portant réorganisation de la Corse. 
 
En effet, le découpage de la France en départements qui date de 1790, se 

traduit en Corse par la création d’un département unique avec comme chef-lieu 
Bastia. 

 
De 1793 à 1811, deux départements existent sur l’île, Golo et Liamone avec 

comme chefs-lieux Bastia et Ajaccio. 
 
Ainsi, depuis 1790, la Corse aura compté un seul département pendant 

167 ans et deux départements pendant seulement 45 ans. 
 
Si les règles régissant l’organisation, le fonctionnement et les compétences 

des départements de Haute-Corse et de Corse-du-Sud sont identiques à celles 
des autres départements, la Corse ne relève pas du droit commun régional. 
 
 
C) Une collectivité territoriale à statut particulier 

 
La collectivité territoriale de Corse a été créée par la loi n° 82-214 du 2 

mars 1982 portant statut particulier de la région Corse, qui a dénommé son 
assemblée délibérante Assemblée de Corse. Cette assemblée a la possibilité 
de saisir le Premier ministre de propositions de modification ou d’adaptation des 
dispositions législatives ou réglementaires. 

 
Ce statut particulier a été confirmé et renforcé par plusieurs lois : 
 
- La loi n° 82-659 du 30 juillet 1982 a conféré à la collectivité territoriale 

des compétences étendues par rapport aux autres régions, même si 
ces compétences ont été généralisées par la suite, et a créé les 
premiers offices, établissements publics à caractère industriel et 
commercial. 

- La loi n° 91-428 du 13 mai 1991 a doté la collectivité d’une 
organisation institutionnelle inédite en créant un conseil exécutif 
collégial composé d’un président et de 6 membres, séparé de 
l’Assemblée de Corse mais responsable devant elle, et un conseil 
économique, social et culturel de Corse.  
Enfin, elle a opéré de nouveaux transferts de compétences et renforcé 
le contrôle sur les offices. 
 
 
 
 
 
 
 



 
- La loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse a opéré 

d’importants transferts de compétences et de biens de l’Etat à la 
collectivité territoriale de Corse, devant s’accompagner d’importants 
transferts de personnels et de ressources. Ces transferts sont en cours. 
Certaines de ces compétences ont aussi été transférées par la loi n° 
2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. 
La loi du 22 janvier 2002 a également prévu diverses mesures 
destinées à favoriser le développement économique de l’île (aides 
fiscales à l’investissement, programme exceptionnel d’investissement 
publics…). 

 
 
 



ANNEXE 1-1

Département Nom et Prénom Date de nais. Nuance Fonction Autre mandat
CORSE DU SUD SARROLA Noël Antoine 01/05/1919 PRG Président Conseiller municipal de Sarrola

22 membres ALFONSI Nicolas 13/04/1936 PRG 1er vice-prés. Sénateur, conseiller municipal de Piana

COLONNA Dominique 15/03/1947 DVG 2ème vice-prés.
GROSSI Frédéric 10/04/1957 DVD 3ème vice-prés.
LUCIANI Jean-Louis 08/03/1967 DVG 4ème vice-prés.
POLVERELLI Michel 22/07/1950 DVG 5ème vice-prés.
BARTOLI Paul Marie 07/02/1956 PRG 6ème vice-prés. Maire de Propriano

MARCANGELI Marc 06/03/1939 DVD Membre bureau conseiller municipal d'Ajaccio

LUCIANI Pierre-Jean 08/03/1945 DVD Membre bureau
BILLARD Jacques 30/01/1950 UMP/DL Membre bureau
CASILI Jean 02/06/1959 UMP/DVD Membre bureau
PINELLI Michel 09/04/1950 DVD Membre bureau
LUCIANI Pierre Paul 29/08/1947 DVD Membre bureau Maire d'Albitreccia

GIUSEPPI Jean-Baptiste 18/11/1945 DVG Membre bureau
PIERI François 02/11/1940 PRG Adjoint au maire d'Ajaccio

BORELLI Paul 06/08/1940 COM
FRANCISCI Roland 31/01/1938 UMP/RPR Maire de Ciamanacce

LANTIERI Jean-Baptiste 18/11/1948 UDF Maire de Bonifacio

ROCCA SERRA Sébastien 18/06/1932 DVD Maire de Zonza

TRAMONI Betty 11/02/1942 DVG

COLONNA-CESARI François-Marie 31/03/1943 DVD Conseiller municipal de Porto-Vecchio

PANUNZI Jean-Jacques 05/04/1956 DVG

HAUTE-CORSE GIACOBBI Paul 04/06/1957 PRG Président Député

30 membres VENDASI François 26/06/1940 PRG 1er vice-prés. Maire de Furiani

PADOVANI Jacky 19/12/1940 DVG 2ème vice-prés. Maire de San-Martino-di-Lota 

TIBERI François 06/09/1950 DVG 3ème vice-prés. Maire de Ventiseri

ALESSANDRINI Alexandre 07/11/1947 PRG 4ème vice-prés.
GRIMALDI Ours-Pierre 03/02/1943 UMP/DL 5ème vice-prés.
MARSILY Luc-Antoine 24/08/1952 DVG 6ème vice-prés. Maire de Pie d'Orezza

CASTELLI Joseph 04/06/1948 DVG 7ème vice-prés. Maire de Penta-di-Casinca

ZUCCARELLI Henri 01/04/1945 PRG 8ème vice-prés.
OLMETTA Claudy 05/01/1945 DVD 9ème vice-prés.
FLORI Claude 10/01/1948 DVD 10ème vice-prés.
CALLONI Eric 18/05/1973 PRG
CASTELLANI Jean-Baptiste 10/09/1947 UMP/RPR Maire de Calacuccia

EMMANUELLI Joseph 19/03/1950 SOC Maire de Montegrosso

FIRROLONI Joseph 08/11/1944 DVD
FRATICELLI Ange 02/08/1941 UMP/RPR Maire d'Aléria

GUGLIELMACCI Jean-Toussaint 07/11/1947 DVG 1er adjoint au maire de Calvi

MATTEI Hyacinthe 27/12/1940 SOC Maire de Monticello

MOTRONI Jean-Baptiste 10/11/1934 SOC
OLIVESI Claude 17/02/1958 DVG Maire de San-Nicolao

ORLANDI François 01/11/1957 PRG Maire de Tomino

PANCRAZI François 26/09/1951 UMP/RPR Maire de Monte

PAOLINI Pierre-Jean 28/02/1960 DVD Maire de Ghisonaccia

RAFFALLI Jean-Baptiste 03/03/1949 PRG
ROVERE Ange 16/02/1947 COM
VENDASI Jean-Jacques 30/07/1953 PRG
GHIONGA Pierre 05/09/1957 DVG conseiller municipal de Corte

PERINETTI Antoine 21/05/2029 UMP/RPR maire de Bustanico

GRISONI Serge 02/05/1951 DVG Maire de Moltifao

NATALI Paul 13/11/1933 UMP/RPR Sénateur

CONSEILLERS GENERAUX



ANNEXE 1-2

Nom et Prénom Date de nais. Nuance Fonction Autre mandat
ROSSI José 18/06/1944 UMP/DL Président
PATRIARCHE Paul 19/01/1934 UMP/DL 1er vice-président Maire de Novella
SANTINI Ange 10/06/1954 DVD 2ème vice-président Maire de Calvi
QUASTANA Paul 26/04/1951 REG Membre commis. Perm.
CHAUBON Pierre 17/07/1953 DVG Membre commis. Perm. Conseiller municipal de Nonza
MOZZICIONACCI Madeleine 12/12/1944 PRG Membre commis. Perm.
CECCALDI Pierre Philippe 23/04/1940 DVD Membre commis. Perm.
LUCIANI Paul Antoine 07/05/1945 COM Membre commis. Perm.
CROCE Laurent 02/06/1938 SOC Membre commis. Perm.
RUAULT Paul 10/08/1938 UMP/RPR Membre commis. Perm.
TALAMONI Jean-Guy 06/05/1960 REG Membre commis. Perm.
ALBERTINI Jean-Louis 07/04/1952 UMP/RPR
Mme ALLEGRINI-SIMONETTI 
Marie-Dominique 03/12/1939 DVG

ALESSANDRINI Alexandre 07/11/1947 PRG Conseiller général (2B)
ANTONA Joseph 07/07/1941 DVD
BOSCHI-ANDREANI Jeanne 01/07/1944 SOC
BUCCHINI Dominique 24/01/1943 COM
CASTA Pierre-Jean 09/11/1946 UMP/RPR Maire de Piétralba
CHIARELLI Joseph Antoine 01/08/1926 PRG
CIABRINI Jean-Marc 04/02/1949 SOC
CICCADA Vincent 18/02/1940 REG
COLONNA Jean-Charles 10/01/2027 UMP/RPR
FAZI-MATTEI Jocelyne 16/08/1949 DVD
FELICIAGGI Robert 11/05/1942 DVD Maire de Pila Canale
FERRANDI Jules Laurent 09/07/1945 PRG
FILIPPI César 29/04/1951 REG
GALLETTI-SANTARELLI François 07/11/1956 DVD
FRANCESCHI Henri 08/06/1948 UMP/RPR
GANDOLFI-SCHEIT Sauveur 19/01/1947 UMP/RPR Maire de Biguglia
GERONIMI Jean-Valère 27/09/1946 REG
GRISONI Marie-Thérèse 20/11/2028 DVD
GUERRINI Simone 01/02/1945 UMP/RPR Maire d'Urbalacone
JALPI Jean 27/04/1937 UMP/RPR
LANFRANCHI Mireille 03/06/1955 REG
LUCIANI Toussaint 27/03/1937 DVG
MARCHIONI François-Xavier 09/09/1951 SOC Maire de Vescovato
MOTRONI Jean 10/11/1934 SOC Conseiller général (2B)
MURACCIOLI Martin 01/09/1933 UMP/DL Maire de Bocognano
PERETTI Philippe 20/04/1953 DVG
PIERI Pierre-Timothée 08/01/2027 UMP/DL
PIETRI Don Pierre 11/10/1939 UMP/DL Maire de San Gavino di Carbini
RICCI Dominique 14/05/1948 DVD Maire de Brando
RIOLACCI François-Xavier 30/03/1951 COM Adjoint au maire de Bastia
ROMITI Gérard 24/03/1954 REG
SIMEONI Marcel 09/08/1957 REG
SINDALI Antoine 19/04/1945 RPR
SISCO Henri 22/12/1934 PRG Maire de Santa Maria di Lota
STEFANI Michel 24/03/1960 COM
TOMA Jean-Toussaint 01/02/1954 DVG Maire de Sari Solenzara
VERSINI Sauveur 19/05/1946 UMP/DL Maire de Marignana
VINCIGUERRA Marie-Jean 20/12/1931 UMP/DL

ASSEMBLEE DE CORSE  (51 membres)



ANNEXE 1-3

Nom et Prénom Nuance Fonction Autre mandat
BAGGIONI Jean UMP/RPR Président 1er adjoint au maire de Ville di Pietrabugno
GUAZZELLI Jean-Claude DVD Finances
POLVERINI Jérôme DVD Environnement Maire de Pianotolli-Caldarello
GRIMALDI Ours-Pierre UMP/DL Office Hydraulique Conseiller général (2B)
PIAZZA ALESSANDRINI François UMP/RPR Transports
BONACCORSI Jean-Claude UMP/RPR Agriculture
GIORGI Antoine UDF Tourisme Maire de Serra di Ferro

CONSEIL EXECUTIF DE CORSE



ANNEXE 1-4

Département NOM Prénom Nuance date de nais. Autre mandat

CORSE DU SUD ALFONSI Nicolas PRG 13/04/1936 Vice président du conseil général, 
conseiller municipal de Piana

HAUTE-CORSE NATALI Paul UMP 13/11/1933 Conseiller général

Département NOM Prénom Nuance date de nais. Autre mandat
CORSE DU SUD RENUCCI Simon DVG 29/03/1945 Maire d'Ajaccio

DE ROCCA SERRA Camille DVD 21/05/1954 Maire de Porto-Vecchio

HAUTE-CORSE ZUCCARELLI Emile PRG 04/08/1940 Maire de Bastia
GIACOBBI Paul PRG 04/06/1957 President du conseil général

SENATEURS

DEPUTES



FICHE 3 

La campagne électorale 
 

 
 
  

Une commission de contrôle de la consultation a été créée par la loi du 
10 juin 2003. Présidée par un conseiller d’Etat, elle a pour mission de veiller à la 
régularité et à la sincérité de la consultation, d’établir la liste des partis et 
groupements politiques habilités à participer à la campagne et de proclamer les 
résultats. 

 
La campagne en vue de la consultation s’est ouverte le deuxième lundi 

précédant le scrutin et sera close la veille du scrutin. 
 
Les partis et groupements politiques habilités par la commission de 

contrôle sont ceux auxquels se sont rattachés au moins trois élus parmi les 
parlementaires et les conseillers généraux élus en Corse, le président, les membres 
du conseil exécutif et les conseillers de l’Assemblée de Corse. 

 
Les partis et groupements politiques habilités bénéficient d’un temps 

d’antenne dans les programmes diffusés en Corse par les sociétés nationales de 
programme. La durée du temps d’antenne est répartie par la commission 
proportionnellement au nombre d’élus ayant déclaré se rattacher aux partis et 
groupements. 

 
 
 



ANNEXE 3-1 
 

PARTIS OU GROUPEMENTS POLITIQUES HABILITES POUR PARTICIPER A LA 
CAMPAGNE ELECTORALE DE LA CONSULTATION DES ELECTEURS DE 

CORSE SUR LA MODIFICATION INSTITUTIONNELLE DE LA CORSE 
 
 
 
1. Corse Nouvelle  

Quatre élus : MM. Pierre-Philippe Ceccaldi, Jean-Louis Albertini, François 
Galletti-Santarelli et Don Pierre Pietri (tous conseillers AdC). 
 

2. Corse social démocrate 
Cinq élus : Mme Marie-Dominique Allegrini Simonetti (AdC), Mme Jeanne Boschi-
Andreani (AdC), M. Pierre Chaubon (AdC), M. François-Xavier Marchioni (AdC), 
M. Simon Renucci (député). 

 
3. Corsica Nazione 

Huit élus (AdC): M. Vincent Ciccada, M. Jean-Valère Géronimi, M. César Filippi, 
Mme Mireille Lanfranchi, M. Paul Quastana, M. Marcel Siméoni, M. Gérard Romiti 
et M. Jean-Guy Talamoni. 

 
4. La Corse en marche 

Douze élus : MM. Paul Giacobbi (député et président CG2B),  Jules-Laurent 
Ferrandi (AdC), Joseph Castelli (CG2B), Pierre Ghionga (CG2B), Serge Grisoni 
(CG2B), Luc Marsily (CG2B), Hyacinthe Mattei (CG2B), Claude Olivesi (CG2B), 
François Orlandi (CG2B), Jean-Jacques Padovani (CG2B), Jean-Baptiste 
Giuseppi  (CG2A), François Pieri (CG2A) 

 
5. Mouvement pour la Corse  

Trois élus : MM. Toussaint Luciani (AdC), Jean Toma (AdC), François Tiberi 
(CG2B) 

 
6. Oui à la Corse dans la République 

Treize élus : M. Jean Baggioni (Pdt conseil exécutif), M. Jean-Claude Bonaccorsi 
(conseil exécutif), M. Pierre-Jean Casta (AdC), M. Camille de Rocca Serra 
(député), M. Henri Franceschi (AdC), M. Antoine Giorgi (conseil exécutif), Mme 
Marie-Thérèse Grisoni (AdC), Mme Simone Guerrini (AdC), M. Jean Jalpi (AdC), 
M. François Piazza-Alessandrini (conseil exécutif), M. Pierre Pieri (AdC), M. Ange 
Santini (AdC), M. Antoine Sindali (AdC) 

 
7. Le Parti Communiste Français  

Six élus : MM. Paul-Antoine Luciani (AdC), Dominique Bucchini (AdC), Paul 
Borelli (CG2A), François-Xavier Riolacci (AdC), Ange Rovere (CG2A), Michel 
Stefani (AdC). 

 
 
 
 
 



8. Rassemblement Républicain pour le NON 
Onze élus : MM. Jérôme Polverini (conseiller exécutif), Paul Ruault (conseiller 
AdC), Joseph Antona (AdC), Joseph Chiarelli (AdC), Jean-Jacques Panunzi 
(CG2A), Frédéric Grossi (CG2A), Pierre-Jean Luciani (CG2A), Michel Pinelli 
(CG2A), Pierre-Paul Luciani (CG2A), Marc Marcangeli (CG2A), Sébastien Rocca 
Serra (CG2A). 

 
9. UDF de Corse 

Trois Elus : MM. Joseph Firroloni (CG2B), Claude Flori (CG2B), Philippe Peretti 
(AdC) 

 
10. UMP  

Seize élus : M. José Rossi (président AdC), M. Paul Natali (sénateur et CG2B), 
M. Jacques Billard (CG2A), M. Jean Casili (CG2A), Jean-Baptiste Castellani  
(CG2B), M. Robert Felicciaggi (AdC), M. Roland Francisci (CG2A), M. Ange 
Fraticelli (CG2B), M. Sauveur Gandolfi-Scheit (ADC), M. Jean-Baptiste Lantieri 
(CG2A), Mme Joselyne Mattei-Fazi (AdC), M. Martin Muraccioli (AdC), M. 
François Pancrazi (CG2B), M. Antoine Perinetti (CG2B), M. Sauveur Versini 
(AdC), M. Marie-Jean Vinciguerra (AdC).  

 
11.  Union Républicaine pour le NON 

Treize élus : M. Noël Sarrola (président CG2A), M. Nicolas Alfonsi (sénateur et 
CG2A), Mme Madeleine Mozziconacci (AdC), M. Paul-Marie Bartoli (CG2A), M. 
Emile Zuccarelli (député 2B), M. Alexandre Alessandrini (CG2B et AdC), M. Eric 
Calloni (CG2B), M. Henri Zuccarelli (CG2B), M. Jean-Baptiste Raffali (CG2B), M. 
Henri Sisco (AdC), M. Dominique Colonna (CG2A), M. François Vendasi (CG2B), 
M. Jean-Jacques Vendasi (CG2B). 
 
 
AdC : conseiller à l’Assemblée de Corse 
CG2A : conseiller général de Corse-du-Sud 
CG2B : conseiller général de Haute-Corse 



ANNEXE 3-2 
 

PARTIS ET GROUPEMENTS POLITIQUES HABILITES : Prises de position, 
ordre d’affectation des panneaux d’affichage et durée d’émission  

 
 
 Aux termes de trois décisions en date du 17 juin 2003, la commission de 
contrôle de la consultation, instituée par l’article 3 de la loi n° 2003-486 du 10 juin 
2003, a habilité pour participer à la campagne électorale les partis ou groupements 
politiques, procédé à l’attribution des panneaux d’affichage et attribué, à chacun, la 
durée d’émission. 
 
 
 

Répartition des durées des 
émission radiotélévisées 

 
Partis ou 

groupements 
politiques habilités 

Position 
pour le 

« oui » ou le 
« non » 

Ordre 
d’affectation 

des 
panneaux 

d’affichage 

Radiodiffusée Télévisée 

Parti Communiste 
Français 

Non N°1 7 minutes 40 
sec  

7 minutes
40 sec 

OUI à la Corse dans la 
République 

Oui N° 2 16 minutes 36 
sec 

16 minutes 
36 sec 

Corse Nouvelle Oui N° 3 5 minutes 6 
sec 

5 minutes 6 
sec 

Rassemblement 
Républicain pour le 
NON 

Non N° 4 14 minutes 3 
sec 

14 minutes 
3 sec 

U.M.P. Oui N° 5 20 minutes 26 
sec 

20 minutes 
26 sec 

La Corse en Marche Oui N° 6 15 minutes 19 
sec 

15 minutes 
19 sec 

U.D.F. de Corse Non N° 7 5 minutes 0 
sec 

5 minutes 0 
sec 

Corsica Nazione Oui N° 8 10 minutes 13 
sec 

10 minutes 
13 sec 

Union Républicaine 
pour le NON 

Non N° 9 16 minutes 36 
sec 

16 minutes 
36 sec 

Corse Social 
Démocrate 

Oui N° 10 6 minutes 23 
sec 

6 minutes 
23 sec 

Mouvement pour la 
Corse 

Oui N° 11 5 minutes 0 
sec 

5 minutes 0 
sec 

 



ANNEXE 4-1

Nature de l'élection Date du scrutin
Taux de 

participation région 
Corse

Taux de 
participation 
métropole (1)

élection de l'Assemblée de 
Corse 8-août-82 68,5 -

municipales 6-mars-83 77,8 78,4
européenne 17-juin-84 51,3 57,2
élection de l'Assemblée de 
Corse 12-août-84 68,4 -
cantonales 10-mars-85 72,6 66,7
régionales 16-mars-86 76,7 78,2
législatives 16-mars-86 76,4 78,5
présidentielle 24-avr-88 67,5 82
législatives 5-juin-88 60,4 66,1
cantonales 25-sept-88 64,7 49,1
municipales 12-mars-89 73,1 72,9
européennes 18-juin-89 38,5 49,6
cantonales 22-mars-92 84,2 70,2
régionales 22-mars-92 - 68,7
élection de l'Assemblée de 
Corse 22 et 29 mars 1992 T1 82,9   T2 84,3 -
législatives 21-mars-93 68,2 69,3
cantonales 20-mars-94 68,3 60,4
européennes 12-juin-94 40,3 53,8
présidentielles 23-avr-95 67 79,4
municipales 11-juin-95 79,3 69,4
législatives 25-mai-97 62,1 71,5
régionales 15-mars-98 - 58
élection de l'Assemblée de 
Corse 15 et 22 mars 1998 T1 68,4   T2  70,1 -
cantonales 15-mars-98 73,8 60,5
élection de l'Assemblée de 
Corse 7 et 14 mars 1999 T1  57,3   T2  67,5 -
européenne 13-juin-99 31,7 47,7
cantonales 11-mars-01 74,8 65,5
municipales 11-mars-01 78,1 67,4
présidentielle 21-avr-02 58,6 72,8
législatives 09-juin-02 62,5 65,1
(1) Continent + Corse

taux de participation comparé région corse / France métropolitaine depuis 1982

Pour les élections à 2 tours, le taux de participation indiqué est celui du 1er tour, sauf pour 
les élections à l'Assemblée de Corse de 1992, 1998 et 1999 où les deux tours sont 

indiqués



ANNEXE 4-2

Date du référendum
Taux de 

participation région 
Corse

Taux de 
participation 
métropole (1)

28/10/1962 : élection président de la 
République 47,3 77,2

27/04/1969 : réforme des régions et Sénat 57,7 80,6
23/04/1972 : élargissement CEE 42,7 60,5
06/11/1988 : Nouvelle-Calédonie 25,6 37,4
20/09/1992 : Maastricht 55,3 70,1
24 septembre 2000 : quinquennat 23,4 30,2

(1) Continent + Corse

Consultations Taux de 
participation

Mayotte le 2 juillet 2000 70
Nouvelle-Calédonie 1998 74

taux de participation comparé région corse / France métropolitaine depuis le 
28 octobre 1962

Référendums

Consultations locales
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